
CONTRAT DE RÉSIDENCE 

Ville de Dijon
Centre Communal d'Action Sociale

Re�sidence Sociale Abrioux
26 rue Commandant Abrioux – 21000 DIJON

Te� le�phone :  03.80.48.89.50

Vu la loi n° 90-449 du 31.05.1990 visant a0  la mise en œuvre du droit au logement temporaire des personnes en
situation de pre�carite�  ;  la  circulaire n°2006-45 du 4 juillet  2006 relative aux re�sidences sociales ;  les de� crets  n°
94.1128, 94.1129 et 94.1130 du 23 de�cembre 1994 cre�ant les re�sidences sociales & n°LC-2006-075 du 22 juin 2006.

En application des dispositions des articles R.353-154 et suivants, R.353-165 et suivants du Code de la Construction
et  de l'Habitation,  une convention a e� te�  signe�e :  le  1er fe�vrier  2021,  sous le  n° 21N132011410052 entre  l’E< tat,
HABELLIS  et  le  CCAS  de  la  Ville  de  Dijon.  Le  CCAS  s'engage  a0  tenir  a0  la  disposition  des  re�sidents  les  notices
d'information relatives a0  l'Aide Personnalise�e au Logement (APL) quant a0  l'acce0s au droit et a0  l'instruction du dossier.

Le présent contrat est conclu entre les soussignés :

D’une part,

Le  CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  de  la  Ville  de  Dijon ,  gestionnaire  en  titre,  repre�sente�  par  son
Pre�sident, 

Et d’autre part,

Monsieur/Madame…………………………………………………………………………………………………….

ci apre0s de�nomme�s RE< SIDENT(e)S,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1     – OBJET du contrat     : 

Le  contrat  fixe  les  droits  et  obligations  des  parties.  Le  CCAS
attribue au(x) re� sident(e)s la jouissance privative des lieux ci-apre0 s
de�signe�s, a0  usage exclusif d'habitation : 
Logement n° … 
Type de logement : … 
E< tage : …
situe�  au 26 rue Commandant Abrioux, 21000 Dijon, comportant les
e�quipements et mobiliers de�crits dans l'e� tat des lieux d'entre�e ci-
joint. 

Le  CCAS de la Ville  de Dijon met a0  la  disposition des   re� sidents
l'usage commun des locaux collectifs dont la re� sidence est dote�e :
salle de loisirs, laverie, parkings, espaces verts, local cycles.

Article 2     –   CONDITIONS d’admission  : 

La  Commission  d’Admission  du  CCAS  de  la  Ville  de  Dijon  est
compose�e  d’un  Elu  et  d’un  Administrateur,  elle  statue  sur  les
demandes de logement. Les entre�es a0  la re�sidence se font apre0s son
autorisation.
Il convient de justifier :

• de son identite�  ;

• d’une  situation  re�gulie0 re  au  regard  des  lois  et
re0glements (droit de se� jour sur le territoire) ;

• de ressources compatibles avec le montant re� siduel de
la redevance ;

• d’un projet d’insertion socio-professionnel.

Article 3     – DURÉE     du contrat   : 

Le  contrat  est  conclu  pour  une  dure�e  d'un  mois a0
compter du …...../…../…..... . 
Le contrat est tacitement reconduit pour une meGme pe� riode, a0  la
volonte�  du  (ou  de  la)  seule  re� sident(e)  dans  les  limites  des
conditions d'accueil spe�cifiques de la re�sidence sociale. 

Article 4     – REDEVANCE     : 

La  redevance  est  paye�e  mensuellement  en  contrepartie  de
l'occupation du logement a0  terme échu et au plus tard, le dixie0me
jour  du  mois  suivant,  payable  a0  l'agent  re�gisseur.  Le  CCAS
s'engage a0  remettre au re�sident un avis d'e� che�ance. 

La redevance se de�compose en : 

 un  équivalent  loyer  plus  un  équivalent  charges
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locatives récupérables pris en compte forfaitairement
(L+C) :  ces éléments, base de détermination de l'Aide
Personnalisée au Logement, sont strictement encadre�s
par l'article R.353-165-2 du Code de la Construction et de
l'Habitation et la convention type APL qui lui est annexe�e.

 une rémunération pour les prestations fournies.

Au jour de la signature du contrat, la redevance mensuelle est fixe�e
a0  …………………...… €. La part de la redevance assimilable au loyer et
charges prises en compte dans le calcul de l'APL est de ……………...€.
Les prestations annexes obligatoires s'e� le0vent a0  ……………….... €. Les
prestations facultatives a0  la demande du re� sident, non comprises
dans la redevance sont mentionne�es et tarife�es en annexe (usage
des machines a0  laver / se0 ches linges, tiers he�berge� s). 

Article 5 – DÉPÔT DE GARANTIE : 

Le/la re�sident(e) verse un de�poG t de garantie a0  son entre�e qui ne
peut eG tre supe� rieur a0  un mois de redevance. Au de�part du/de la
re�sident(e),  il  lui  est  restitue�  dans  un de� lai  maximum de quinze
jours a0  compter de la remise des cle�s si le logement est rendu dans
un  e� tat  correct  apre0 s  e� tat  des  lieux. Le  montant  du  de�poG t  de
garantie ne produit pas d'inte� reG ts au profit du re� sident. 

Article 6– OBLIGATIONS   du/de la re� sident(e)   :

La  signature  du  contrat  de  re� sidence  par  le/la  re� sident(e)  vaut
acceptation du re0glement  de fonctionnement  de  l'e� tablissement
qui est annexe�  au contrat. 

Le/la re� sident(e) s'engage a0  : 

 Respecter le re0glement de fonctionnement ;

 Payer  la  redevance  conforme�ment  aux  dispositions  de
l’article 3 « Redevance » du pre� sent contrat  ainsi que les
taxes et impoG ts le�galement soumis a0  sa charge ;

 Occuper  personnellement  les  lieux  et  n'he�berger  une
tierce  personne  que  dans  le  strict  respect  de  l'article
R633-9 du Code de la Construction et de l'Habitation ;

 User de la chose loue�e  paisiblement et selon leur stricte
destination  qui  lui  a  e� te�  donne�e  par  le  contrat  de
re�sidence.  Aucune  modification  aux  locaux  mis  a0
disposition  ni  aux  e�quipements  fournis  doit  eG tre
apporte�e ;

 Souscrire  les  assurances  garantissant  ses  biens
personnels et sa responsabilite�  civile ;  

 s'engage a0  laisser l'acce0s au logement en cas d'urgence ou
en  cas  de  ne�cessite�  (traitement  anti-insectes,
interventions  de  maintenance  du  chauffage  ou  des
syste0me  d'alarme,  etc...) et  dans le  cadre  de  la  mise en
œuvre  de  l'accompagnement  personnalise� .  Une  visite
obligatoire  est  organise�e  au  cours  du  deuxie0me  mois
suivant l'installation du re� sident. Cette visite a pour objet
de de� finir le rythme des visites du logement lorsque des
difficulte�s  sont constate�es chez le re�sident pour investir
de�cemment son logement ;

 Signaler toute absence prolonge�e. Le badge du logement
doit eG tre de�pose�  au bureau d'accueil.  La redevance doit
eG tre paye�e a0  l'avance si elle ne peut eG tre re�gle�e dans les
de� lais de rigueur. La dure�e de l'inoccupation du logement
ne peut exce�der 4 mois. Au-dela0  la CAF en est informe�e et
le CCAS se re�serve le droit de mettre fin a0  la location. Dans
ce cas,  les effets et objets personnels de l'ex-re�sident(e)
feront l'objet d'un inventaire dresse�  par la Direction en
pre�sence  de  deux  agents  de  l'e� tablissement.  Ces  biens
seront  stocke�s  et  resteront  a0  la  disposition  de  leur

proprie� taire durant un an. 
 Effectuer  les  de�marches  de  recherche  de  logement  et

fournir  les  attestations  de  de�poG t  de  demande  de
logement social au gestionnaire de la re� sidence.

Article 7     – RÉSILIATION     :

A – A l'initiative du résident 

Le/la re�sident(e) peut re� silier a0  tout moment son contrat,  sous
re� serve d'un de� lai de pre�avis  de 8 jours donne�  par e� crit. Il/elle
doit adresser une lettre de conge�  au CCAS par remise en main
propre contre e�margement ou courrier recommande�  avec avis de
re�ception. 
Si la re�siliation e�mane du/de la re� sident(e), celui-ci ou celle-ci est
redevable des sommes correspondant a0  toute la dure�e du pre�avis.

 B – A l'initiative du CCAS 

Le contrat sera résilié immédiatement et de plein droit, apre0 s
notification par courrier recommande�  infructueux sans qu'il soit
besoin de faire ordonner cette re� solution en justice, dans les cas
suivants et sous re� serve d’un de� lai de pre�avis de: 

 Un mois  en cas  d’inexe�cution par  le/la  re� sident(e)  de
l'une des obligations lui incombant au regard du contrat
de  re�sidence  ou  manquement  grave  ou  re�pe� te�  au
re0glement  de  fonctionnement,  non  occupation  du
logement, refus d'une proposition de logement adapte�e
a0  la situation du (de la) re� sident(e). La re�siliation peut
eG tre  de�cide�e  pour  impaye� (s),  lorsque  trois  termes
conse�cutifs, correspondant au montant total a0  acquitter
pour  le  logement,  les  charges  et  les  prestations
obligatoires  et  facultatives,  sont  impaye�es ou  bien,  en
cas  de  paiement  partiel,  lorsqu’une  somme  au  moins
e�gale a0  deux fois le montant mensuel a0  acquitter pour le
logement  et  les  charges  reste  due  au gestionnaire.  La
re� siliation ne prend effet  qu'un mois apre0s  la  date de
notification  par  lettre  recommande�e  avec  avis  de
re�ception.

 Trois mois lorsque le/la re� sident(e) cesse de remplir les
conditions  d'admission  (conditions  de  droit  au  se� jour
sur le territoire français, conditions de ressources). 

 Trois  mois  en  cas  de  cessation  totale  de  l'activite�  de
l'e� tablissement : le CCAS logera les re�sidents qui seront
pre�venus par lettre recommande�e avec avis de re�ception
au moins trois mois auparavant. 

Une fois le be�ne� fice de la clause re� solutoire acquis par le CCAS, le/
la re� sident(e) fera libe� rer imme�diatement les lieux. Si il/elle s'y
refuse, le CCAS se re� serve le droit de saisir le Tribunal d'Instance
qui prononcera l'expulsion judiciaire.
Lorsque  la  re� siliation  e�mane  du  CCAS,  le/la  re�sident(e)  est
redevable,  pendant  le  pre�avis,  des  sommes  correspondant  a0  la
seule pe� riode d’occupation effective des lieux.

Article 8 – DISPOSITIONS   SPECIFIQUES   EN CAS D’IMPAYÉS    :

L'impaye�  est  constitue�  par  constat  de  trois  termes  nets
conse�cutifs totalement impaye�s ou d'une dette au moins e�gale a0
deux fois le montant brut de la redevance. 

Conforme�ment a0  ses obligations, lorsque le/la re�sident(e), qui est
be�ne� ficiaire de l'APL ne re0gle pas la part de de�pense de logement
restant a0  sa charge, son cas est soumis a0  l'organisme payeur de
l'aide ;  et  le  cas  e�che�ant,  a0  la  commission  spe�cialise�e  de
coordination des actions de pre�vention des expulsions locatives



par le gestionnaire percevant l'APL pour son compte. 

Le  CCAS  s'engage  a0  poursuivre  par  tous  les  moyens,  le
recouvrement de sa cre�ance, de0 s lors qu'un impaye�  est constitue� ,
en notifiant au re�sident le montant de cette cre�ance par remise en
main propre contre e�margement ou re�ce�pisse�  et le cas e�che�ant, en
lettre recommande�e avec accuse�  de re� ception. Il notifie au re� sident
les conditions de re�siliation du contrat et le risque de suspension
du versement de l'APL. 

Si  le/la  re�sident(e)  n'est  pas  be�ne� ficiaire  de  l'APL,  la  mise  en
demeure notifiant la re� siliation du contrat  interviendra selon les
meGmes conditions d'impaye�s. 

Article 9 – ÉTAT DES LIEUX : 

Un e� tat des lieux est e� tabli contradictoirement entre les parties lors
de  la  remise  et  de  la  restitution  des  clefs  et  badges.  Le/la
re�sident(e) sera tenu(e) responsable des de�gradations constate�es.
Celles-ci feront l'objet d'une facturation a0  re�gler aupre0s de l’accueil
de la re� sidence.

Article 10 – ACCÈS AUX LOGEMENTS ET LOCAUX PRIVATIFS

Le CCAS ne peut acce�der aux logements du/de la re� sident(e) qu’a0  la
condition  d’en  avoir  fait  la  demande  pre�alable  et  dans  les
conditions pre�vues par le re0glement de fonctionnement.
Le/la re� sident(e) s’engage a0  donner l’acce0s au CCAS  lors de la visite
obligatoire annuelle du logement.
En cas d’urgence motive�e par la se� curite�  imme�diate de l’immeuble
ou des personnes, le CCAS peut acce�der sans autorisation pre�alable
au logement du/de la re� sident(e). Il en tient informe�  ce dernier par
e�crit dans les meilleurs de� lais.

Article 11 – HÉBERGEMENT DE TIERCE PERSONNE

Le/la re�sident(e) peut he�berger temporairement un tiers dans les
conditions pre�vues au re0glement de fonctionnement.

Article 12 – EXÉCUTION DE TRAVAUX : 

Lorsque la re� sidence fait l'objet de travaux d'ame� lioration, le CCAS

informe les re� sidents par voie d'affichage, un mois avant le de�but
des travaux, de la nature du projet, de la ne�cessite�  e�ventuelle de
relogements  provisoires  ou  de� finitifs,  et  des  augmentations
pre�visionnelles de redevance et, le cas e� che�ant, du montant des
prestations. 

Si  la  dure�e  des  travaux  ne�cessite  l'e�vacuation  temporaire  des
re� sidents, le CCAS sera tenu de les reloger temporairement. En cas
de diminution des capacite� s  d'accueil,  le  CCAS doit  trouver des
solutions  de  relogement  qui  devront  eG tre  e�quivalentes  a0  leurs
conditions de logement avant travaux. 

A leur ache0vement, le/la re�sident(e) peut demander a0  re� inte�grer
pre� fe� rentiellement la re�sidence ame� liore�e. Un mois avant la date
d'ache0vement  des  travaux,  le  CCAS  notifiera  par  lettre
recommande�e avec accuse�  de re� ception le montant de la nouvelle
redevance applicable de plein droit de0 s l'ache0vement des travaux.

Article 13 – DOCUMENTS CONTRACTUELS :

Font partie inte�grante du pre�sent contrat : 

 l'annexe  1  ci-jointe  (constitution  de  la  redevance,  des
prestations annexes/facultatives)

 le re0glement de fonctionnement + normes le� gislatives
 l'e� tat des lieux

 

Fait a0  Dijon, le …...................…
(en deux exemplaires)

Signature du Re�sident Signature du CCAS
pre�ce�de�e de la mention 

manuscrite « Lu et approuve�  »


